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Mr. Young a propofé en amendement, fecondé par Mr. Menut, de
retrancher le mot " Lundi," et d'inférer celui " Mercredi," à fa
place.

La Chambre s'eft divifée fur la queftion,

Pour 12
Contre 14

Majorité de deux pour la négative.

La queftion principale a été alors mife, et a été accordée par la
Chambre.

RESOLU, que le dit Bill foit lu une feconde fois, Lundi prochain.

Une Requête de divers Habitants de la ville et du Diatria9 des Trois
Rivieres, dont les noms y font fouffignés, a été prefentée à la Cham-
bre par Mr. Le Juge De Bonne, laquelle a été reçue et lue,

EXPOSANT-QUe l'expérience de plufieurs années leur a démçntré
les grands inconvénients, et confiaté les pertes fréquentes que le Pub.
lic en général, et furtout le Commerce de ce Diftria, a éprouvé par
les termes de fix mois de la Cour du Banc du Roi pour caufes civiles.
Osue les régles de pratique adoptées par les Cours Civiles de Sa Majes-
té en cette Province, en même tems qu'elles fourniffent aux Deman-
deurs des moyens amples pour difcuter et conferver leurs Droits, ne
peuvent non plus priver les Défendeurs de faire ufage de tous moyens
légaux pour éloigner une décifion finale, quand leurs intérêts leur fug-
gerent l'expédient de remettre la caufe au Terme fuivant. Qu'il pa-
roitra évident à cette Chambre, qu'en conféquence d'un défaut du
Défendeur, relevé après les premiers huit jours du terme, et par la dif-
cuffion des différentes exceptions, dont il pourra fe prévaloir, il de-
vient impoflible qu'un jugement final puiffe être obtenu dans un
Terme de douze ou treize jours, et l'efpace de fix mois fe trouve per-
du pour le demandeur. Que par le changement des Juges darns ce
Difiriat, lequel arrive tous les fix mois, il devient fouvent inévitable
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